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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 45230

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur la situation juridique des instituteurs mis a disposition par l'education nationale
dans les etablissements et services medico-sociaux sous tutelle de la DDASS, dans le cadre de la convention
signee avec l'inspection academique. En effet, ces instituteurs sont susceptibles d'utiliser des vehicules de
service de ces structures medico-sociales privees. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, si ces
instituteurs ont le droit d'utiliser, seuls, ces vehicules pour des services de soins et d'education a domicile et s'ils
ont le droit de transporter des enfants comme le font les educateurs et, d'autre part, qui seraient les
responsables civils et penaux en cas d'accident.

Texte de la réponse

Conformement a l'article 41 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique de l'Etat, le fonctionnaire mis a disposition demeure dans son corps d'origine, est repute
occuper son emploi et continue a percevoir la remuneration correspondante, mais il effectue son service dans
une autre administration que la sienne. En consequence, lorsque des instituteurs sont mis a la disposition des
etablissements et services medico-sociaux sous tutelle de la DDASS dans le cadre d'une convention passee
avec le ministere de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche, ils restent soumis a
leur statut. La conduite des vehicules de service de ces structures medico-sociales par des instituteurs mis a
disposition, ou leur utilisation pour effectuer des visites a domicile afin de dispenser un service d'education, ne
font pas partie de leurs obligations statutaires de service. En principe, ces taches doivent etre assurees par des
agents de ces etablissements offrant toutes les garanties des conducteurs professionnels. En effet, la mission
premiere des instituteurs est de dispenser un enseignement et d'encadrer les eleves et non pas de conduire un
vehicule, quel qu'en soit le proprietaire. A cet egard, il convient de souligner que la responsabilite de l'Etat
pourrait eventuellement etre engagee, d'une part, sur le fondement de la loi no 57-1424 du 31 decembre 1957
relative a la competence des tribunaux judiciaires pour statuer sur les actions en responsabilite des dommages
causes par tout vehicule, en cas de dommages occasionnes a un tiers, d'autre part, sur le fondement de la loi du
5 avril 1937 relative a la substitution de la responsabilite de l'Etat a celle des membres de l'enseignement public,
dans l'hypothese ou les prejudices subis par les eleves resulteraient d'une faute de surveillance de l'enseignant.
Ce n'est, donc, qu'a titre exceptionnel (absence momentanee de personnels qualifies ou urgence) que le
directeur de l'etablissement peut etre amene, avec l'accord de l'instituteur, a lui delivrer un ordre de mission
ponctuel lui permettant de conduire un vehicule de service de l'etablissement medical pour transporter des
enfants ou a des fins professionnelles. L'instituteur en mission victime d'un accident sera admis au benefice de
la reparation statutaire des accidents de service prevue par l'article 34-2/, alinea 2, de la loi du 11 janvier 1984. Il
est, dans ces cas exceptionnels, indispensable que l'etablissement medico-social souscrive une assurance
garantissant la responsabilite personnelle du conducteur occasionnel, la couverture des dommages causes aux
tiers et la responsabilite de l'Etat. Ainsi, en cas d'accident, la responsabilite civile du conducteur sera couverte
par la police d'assurance souscrite par le directeur de l'etablissement medico-social. La responsabilite penale de
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l'instituteur ou celle du directeur de l'etablissement medico-social pourra eventuellement etre engagee si les
elements constitutifs d'une infraction penalement sanctionnee sont reunis.
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